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Le Sénégal s’associe à la déclaration de l’Egypte au  

nom du G77 et de la Chine et de l’Algérie au nom du 

Groupe Africain. 

 

5.7 Evaluations Environnementales Stratégiques 

 

Les EIE constituent un outil important pour évaluer le 

développement d'activités ou de projets spécifiques, 

les EES sont tout aussi importantes pour évaluer les 

changements de politiques, de programmes, de plans 

ou de procédures pouvant avoir des conséquences 

environnementales. 

 

En ce qui concerne les deux paragraphes 5.7 (b) et (c), 

ces évaluations seraient exigées par l’Etat ou l’entité 

qui envisage de tels plans, programme ou politique. A 

cet égard, elles peuvent être réalisées au niveau 

mondial, régional ou même national, en fonction des 

circonstances. 

 



 

 

Les résultats devraient non seulement informer la 

décision d'entreprendre cette activité, mais également 

informer toutes les EIE ultérieures pour les activités 

menées dans le cadre de cette politique. 

 

5.8 Eléments transversaux 

 

5.8.2: Affirmer l’application de l’Article 206 pour 

exiger des EIE pour les activités entreprises en ABNJ 

ou ayant des impacts sur les ABNJ. Instrument peut 

garantir que toutes ces EIE répondent à des normes 

strictes et ambitieuses. 

 

5.8.3: Principes généraux: ici, comme ailleurs, 

principes clés approche de précaution, gestion 

écosystémique, transparence, utilisation des 

meilleures données scientifiques disponibles. Celles-ci 

devraient être spécifiquement applicables aux EIE et 

aux EES. 

 



 

 

5.8.5 & 5.8.6: Ceux-ci sont liés. Nous appuyons la 

création d’un centre d’échange hébergé par le 

secrétariat dans le cadre d’un nouvel instrument. Cela 

souligne l'importance de publier les EIE en temps 

opportun, ce qui permettra aux Etats et aux parties 

prenantes d'évaluer les impacts et d'y répondre de 

manière appropriée. Lorsque des évaluations d'impact 

sur l'environnement sont déjà entreprises dans le 

cadre d'autres accords et cadres internationaux, le 

centre d'échange peut être un moyen de garantir que 

ces EIE respectent les normes de l'accord et aidera 

également à évaluer les impacts cumulatifs. 

 


